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Les évolutions des dynamiques territoriales et 

du mode de vie des habitants ont incité les élus 

du Syndicat Mixte Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ à 

engager la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale ci-après nommé « Flandre et Lys ». 

Le développement du numérique modifie en 

profondeur, et au quotidien, la pratique et 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

nécessite de repenser un modèle de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ 

maintien des populations tout en préservant 

nos espaces naturels et agricoles constitutifs de 

notre paysage et de notre attractivité. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

document, les élus ont donc souhaité 

ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ développement 

territorial durable adapté aux enjeux de notre 

monde contemporain et futur.  

/ŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ł 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ 

au Logement et un Urbanisme Rénové, que 

Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭité des 

territoires en Hauts-de-France portée par le 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires.  

Mais au-delà des objectifs réglementaires, il est 

ainsi proposé une trajectoire vertueuse 

permettant de réduire significativement la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

de valoriser le cadre de vie, ou encore de 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de mobilité. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ [Ŝ {/ƻ¢ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

territoire de projet cohérent reconnu depuis de 

nombreuses années aux échelles locale et 

régionale, et conforté notamment par la 

création de la Communauté de Communes de 

Flandre Intérieure en janvier 2014 et la 

constitution du Pôle Métropolitain des 

CƭŀƴŘǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ 

Communes de Flandre Intérieure et de Flandre 

Lys. Exécutoire à partir de janvier 2019, la 

modification de la dénomination du Syndicat 

aƛȄǘŜ Řǳ tŀȅǎ /ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ ǇŀǊ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

Mixte Flandre et Lys reflètera cette 

reconnaissance territoriale.  

Enfin, cette ambition partagée a été nourrie 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ 

acteurs du territoire du SCoT. Ces échanges 

réguliers ont permis de faire émerger un projet 

de territoire volontariste et approprié de tous. 

Cette pédagogie et cette mobilisation des 

forces vives du territoire (élus, collectivités, 

acteurs économiques, structures 

institutionnelles, société civileΣ Χύ devra ainsi 

ǇŜǊŘǳǊŜǊ Ŝǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 

Cette approche partagée et cohérente portée 

par le Syndicat Mixte sera ainsi un atout majeur 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

Flandre et Lys dans le tournant de la 3ème 

Révolution Industrielle. 

 

 

 

 

PREAMBULE - MOT DES ELUS 



 

 
  4 EXPLICATION DES CHOIX 

 

  

 

PREAMBULE - MOT DES ELUS  p.3 

Les objectifs et enjeux de la révision  p.6 

Les apports de la révision p.8 

Un projet de territoire co-construit et partagé p.9 

  

LE PROJET 5Ω!a9b!D9a9b¢ ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES p.12 

[Ŝǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  p.13 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ ƛǎǎǳ Řǳ ŘŞōŀǘ   p.23 

  

LES DISPOSITIONS PRISES DANS LE DOO   
 

p.29 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ  p.30 

Armature territoriale du SCOT p.43 

Orientation 1 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Flandre et Lys  p.47 

Orientation 2 : Valoriser la complémentarité des infrastructures majeures au service du 
développement économique   

p.50 

Orientation 3 : Assurer les complémentarités économiques internes au territoire   p.53 

Orientation 4 : Valoriser le potentiel touristique du territoire   p.55 

Orientation°5 : MŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ p.57 

Orientation°6 : Assurer un développement commercial harmonieux p.58 

Orientation°7 : Maintenir une agriculture dynamique et innovante   p.61 

Orientation 8 : Adapter la production de logements aux enjeux démographiques de la 
Flandre et Lys  

p.63 

Orientation 9 : Promouvoir la sobriété énergétique du territoire p.69 

SOMMAIRE    



 

 
  5 EXPLICATION DES CHOIX 

Orientation 10 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
récupération 

p.72 

Orientation 11 : AǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique : mieux anticiper la gestion des risques et préserver la ressource en eau   p.74 

Orientation 12 : Accentuer les démarches en faveur de la reconquête de biodiversité   p.77 

Orientation 13 : Prendre en compte les spécificités paysagères des différentes entités 
de la Flandre et Lys    

p.79 

Orientation 14 : Prendre en compte les spécificités des différents contextes urbains      p.82 

Orientation 15 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦǊǳƎŀƭŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
urbanisme de projet         

p.84 

Orientation 16 : Assurer ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ        p.102 

  

[9 5h/¦a9b¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ !w¢L{!b![ 9¢ /haa9w/LAL   p.104 

Le ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5!!/  p.105 

wŀǇǇŜƭ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с Řǳ 5hh : Assurer un développement 
commercial harmonieux  

p.106 

Explication des règles complémentaires au DOO édictées dans le DAAC  p.109 

  



 

 
  6 EXPLICATION DES CHOIX 

 

Approuvé en avril 2009, le SCOT de Flandre et 

Lys, auparavant dénommé SCOT de Flandre 

Intérieure, ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ en 2015 ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŎƭǳ Ł ƭŀ 

nécessité de réviser le document afin :  

- 5Ŝ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜnt 

de son périmètre lié à la création au 

1er Janvier 2014 de la Communauté de 

Communes de Flandre Intérieure, 

ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Communauté de 

Communes du Pays de Cassel ; 

- 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

réglementaires introduites 

notamment par le Grenelle de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ![¦w (loi pour 

l'accès au logement et un urbanisme 

rénové).  

Par délibération du 1er juillet 2015, le Syndicat 

Mixte Flandre et Lys a donc engager la révision 

du Schéma de Cohérence Territoriale.  

Au regard des dispositions du SCOT opposable 

Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ quatre 

grands objectifs identifiés dans la délibération 

prescrivant la mise en révision du document :  

 

ACTUALISER LE PROJET DE TERRITOIRE AU REGARD DES EVOLUTIONS RECENTES MISES EN AVANT 

DANS LE BILAN ET AFFIRM9w [9 w!¸hbb9a9b¢ 9¢ [ΩL59b¢L¢9 59 FLANDRE ET LYS  EN REGION ET 

AU-DELA 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

que les facteurs de développement du 

territoire sont en partie exogènes. La Flandre et 

Lys connait un développement démographique 

particulièrement dynamique comparativement 

Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻƭŘŜ 

migratoire largement positif. Néanmoins, une 

analyse plus fine a mis en avant des disparités 

territoriales et une évolution discordante avec 

les projections du SCOT opposable. Le territoire 

connait notamment un vieillissement plus 

soutenu de sa population.  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique, les pertes emplois constatées 

dans les premières années de la mise en ǆǳǾǊŜ 

du SCOT impliquent de questionner les 

stratégies locales. En outre si le taux de 

chômage global de la Flandre et Lys se situe en 

deçà de la moyenne régionale, des disparités 

existent au sein du territoire et le nombre de 

résidents de la Flandre et Lys  travaillant sur un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǿƻƛǎƛƴ ǎΩŀŎŎǊƻƛǘΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŀ 

vocation résidentielle.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 

grande partie liée à son cadre de vie préservé, 

une vigilance particulière doit être portée à la 

consommation foncière et au phénomène 

ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ƴǳƛǊŜ Ł ƭŀ 

qualité des paysages et des milieux naturels.  

    

  

LES OBJECTIFS ET ENJEUX DE LA REVISION  
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tw9{9w±9w [9{ C!/¢9¦w{ 5Ω!¢¢w!/¢L±L¢9 9¢ [! {h[L5!wL¢9 ! ¢h¦¢ES LES ECHELLES DE LA 

FLANDRE ET LYS  

Les changements institutionnels survenus en 

2014 au sein de la Flandre et Lys Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

Pays de Cassel bouleversent le rôle du SCOT.  

Si le SCOT opposable avait été élaboré sur un 

territoire relativement morcelé, sa révision se 

fait dans un paysage institutionnel 

complètement renouvelé autour de deux 

communautés de communes. Cette évolution 

interroge nécessairement les objectifs du SCOT 

et les échelles de territorialisation.  

La création de la Région Hauts-de-France 

fédérant désormais cinq départements et plus 

de 6 000 ллл ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

prise en compte, en questionnant la place du 

territoire au sein du nouvel ensemble régional.  

Ainsi, le deuxième objectif de la révision fait 

ŞƳŜǊƎŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

cohérente des orientations et objectifs. Cela 

implique une bonne articulation des projets 

« infra-SCOT », mais également de favoriser 

une meilleure articulation avec les territoires 

ǾƻƛǎƛƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜΦ  

 

INSCRIRE LA FLANDRE ET LYS  DANS LES EVOLUTIONS ENERGETIQUES ET NUMERIQUES, ET 

59±9[htt9w [ΩLbbh±!¢Lhb  

Les récentes évolutions observées dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de la communication influent profondément 

ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

territoires. Elles doivent en conséquence être 

pleinement prises en compte dans les 

documents de planification.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

mis en évidence la nécessité de mieux intégrer 

les enjeux liés à la transition énergétique et à 

ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

 

CONSTRUIRE UN DOCUMENT VIVANT ET DES OUTILS DE MISE EN sUVRE PERTINENTS  

La réflexion autour du mode de gouvernance 

du SCOT, tant dans le cadre de sa révision que 

Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, constitue un 

objectif en soi.  

Les enjeux liés aux évolutions institutionnelles 

offrent une opportuniǘŞ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ 

entre le SCOT et les documents dΩǳrbanisme 

locaux. Dans ce contexte, les travaux de 

révision du SCOT de Flandre et Lys doivent être 

ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ 

gouvernance entre ces échelles.  

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du premier SCOT doit également être 

ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/h¢ 

révisé.  
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Les explications suivantes concernant le 

ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables, du Document 

ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ 

apportent des précisions détaillées quant aux 

changements et choix effectués dans le cadre 

de la révision du SCOT Flandre et Lys. 

Tel que précisé précédemment, et tel que 

ƭΩƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

révision du SCOT, cette procédure visait à 

intégrer les nouveaux textes de loi et 

documents de normes supérieures, les 

évolutions de périmètres institutionnels et à 

prendre en compte les nouveaux enjeux de 

développement. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩactualisation du diagnostic de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

les enjeux à traiter et approfondir au sein du 

projet de territoire ont pu être mis en 

évidence. Les questionnements et enjeux issus 

du diagnostic sont précisés en parties suivantes 

du présent document. 

Les principaux changements induits par la 

révision ont ainsi porté sur :  

- La prise en compte des évolutions 

sociétales avec notamment 

ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population, 

- Les réponses en matière de transition 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique,  

- La stratégie de mobilité, basée sur la 

multimodalité du territoire, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 

voiture individuelle Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 

transfrontalière,  

- Les choix opérés pour soutenir le 

commerce de proximité et maitriser le 

commerce périphérique, 

- La prise en compte des enjeux de lutte 

contre la perte de biodiversité via un 

réseau de continuités écologiques,  

- Les mesures visant à accompagner les 

évolutions numériques,  

- La réduction de la consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 

intégrée comme un objectif majeur et 

central pour la révision du SCOT.  

  

LES APPORTS DE LA REVISION  
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Conformément à la délibération prescrivant la 

révision du Schéma de Cohérence Territoriale 

qui vise à aboutir à un document vivant et 

ǇŀǊǘŀƎŞΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

tƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ Syndicat Mixte 

Flandre et Lys, ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ŀ ŞǘŞ 

menée au travers de nombreux ateliers de 

concertation associant :  

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ,  

- Les services communautaires,  

- Les personnes publiques associées,  

- Le conseil de Développement du Pays 

/ǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ.   

 

Lors de la phase du diagnostic, 6 ateliers ont été organisés : 

Date  Lieu Thèmes  

9 septembre 2015 Bailleul Population 

7 octobre 2015  Berthen Habitat ς Cadre de vie 

4 novembre 2015 La Gorgue  Economie ς Emplois 

2 décembre 2015  Lestrem  Economie Présentielle 

14 janvier 2016 Steenwerck Mobilité 

23 mars 2016  Oudezeele  Environnement  

 

Les conclusions du diagnostic ont été 

présentées en :  

- Comité technique du 25 mai 2015, 

- Comité de pilotage du 3 novembre 

2015. 

 

En complément le Syndicat Mixte Flandre et 

Lys a ƳƛǎǎƛƻƴƴŞ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ.  

  

UN PROJET DE TERRITOIRE CO-CONSTRUIT ET PARTAGE    
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[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Durables, 3 ateliers de 

concertation ont été organisés  

Date  Lieu Thèmes  

3 juin 2016  Saint-Sylvestre-Cappel  ScéƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

15 juin 2016 Steenwerck  
Perspectives démographiques et territorialisation 
des enjeux  

1er juillet 2016 Méteren 
Synthèse Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement durables  

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ, ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Développement Durables (PADD) a été 

débattu en Comité Syndical Flandre et Lys du 5 

juillet 2016. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables débattu a ensuite 

été présenté en réunion publique le 21 octobre 

2016 à Hazebrouck. 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables a également été 

présenté en :  

- Comité technique du 13 septembre 

2016, 

- Comité de pilotage du 24 octobre 

2016. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ et du document d'aménagement 

artisanal et commercial (DAAC) a donné lieu à la réalisation de 8 ateliers  

Date  Lieu Thèmes  

9 novembre 2016 Caëstre Habitat  

23 novembre 2016  Saint-Sylvestre-Cappel Mobilité ς cadre de vie   

11 janvier 2017 Merville   Economie  

30 janvier 2017  Fleurbaix   Agriculture  

15 février 2017 Hondeghem Economie  

16 mars 2017  Steenwerck  Environnement  

26 avril 2017 Buysscheure  Paysage  

11 juillet 2017 Haverskerque  Synthèse du DOO  

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

(DOO) a été présenté en : 

- Comité technique du 28 septembre 2017, 

- Comité de pilotage du 11 octobre 2017. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊs et du comité de pilotage, 

des rencontres ciblées ont également été 

menées avec les principaux partenaires afin 
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ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

recueillir leurs attentes ou avis.

 

 

Partenaires Date de la rencontre sur le DOO 

DDTM 08/01/2018 

/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 20/10/2017 

Acteurs économiques 15/01/2018 

Conseil Régional 16/02/2018 

Syndicats de Gestion des Eaux  26/10/2017 

 

 

¦ƴŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ a ensuite été 

organisée afin de finaliser le document.  

 

Date  Lieu Thèmes  

22 Février 2018 Strazeele  Habitat ς Agriculture 

15 Mars 2018 Hazebrouck  Economie  

23 Avril 2018 Hazebrouck Commerce 

18 Juin 2018 Hazebrouck Foncier  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/h¢ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

présentation auprès des Personnes Publiques 

Associées le 25 juin 2018.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ celles-ci, des 

rencontres ont été organisées entre le Syndicat 

Mixte Flandre et Lys et les intercommunalités : 

- Le 4 juillet 2018 pour la Communauté 

de Communes Flandre Lys, 

- Le 18 juillet 2018 pour la Communauté 

de Communes Flandre Intérieure.  
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[9 twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢  
9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 5¦w!.[9{ 
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Les ateliers de concertation mis en place lors de 

la phase diagnostic de la révision du SCOT de 

Flandre et Lys ont fait émerger de nombreux 

débats sur les dynamiques en cours et 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ Řǳ 

territoire.  

 

Les échanges menés entre les élus et les 

personnes publiques associées à la révision du 

SCOT ont permis de dégager 3 scénarios 

prospectifs contrastés du développement et de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ [ȅǎ :  

- Le scénario hyper-résidentiel, 

- Le scénario hyper-connecté,  

- Le scénario hyper-proximité.  

 

 

 

Ils ont aussi mis en évidence des objectifs 

intangibles pris en compte dans chacun des 

scénarios :  

- La réduction de la consommation 

foncière,  

- [ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire moins consommateur 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

- La préservation des paysages.   

 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables du SCOT Flandre et 

Lys ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŜƴǘǊŜ Şƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

avantages et les inconvénients des différents 

scénarios proposés. 

 

  

 

  

LES SCENARIOS CONTRA{¢9{ 5Ω9±h[¦¢Lhb 5¦ TERRITOIRE  
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SCENARIO 1 : LE SCENARIO HYPER-RESIDENTIEL   

Dans le cadre de ce scénario, la Flandre et Lys 

connaitrait une poursuite de son attractivité 

résidentielle en attirant prioritairement des 

couples avec enfants. Les politiques publiques 

menées sur le territoire accompagneraient ce 

mouvement et chercheraient principalement à 

valoriser la situation géographique de la 

Flandre et Lys pour accueillir de nouveaux 

ménages dont une part importante 

continuerait à travailler sur les territoires 

voisins. Afin de répondre à la demande 

ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 

production de logements resterait soutenue et 

ŘƻƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

très grands logements. A plus long terme, au 

regard du phénomène de vieillissement et de la 

baisse de la taille des ménages la demande en 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊŀƛǘ. 

 

 

    

 

En matière de mobilité, la voiture individuelle 

conserverait une place hégémonique dans les 

habitudes de déplacements. Les politiques 

publiques mises en place sur le territoire 

chercheraient à optimiser son usage et à 

minimiser son impact environnemental. A ce 

titre, les collectivités soutiendraient le 

développement de véhicules propres (exemple 

véhicules électriques) et les démarches de type 

covoiturage ou auto-partage.
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 [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 

dans une vision essentiellement routière. Des 

travaux importants seraient entrepris afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΦ [Ŝǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

aménagées le long des principaux axes de 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩ! нрΦ

 

 

Le développement du commerce suivrait cette 

ƭƻƎƛǉǳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ Ŝǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀƛǘ 

principalement dans les secteurs facilement 

accessibles en voiture et disposant de vastes 

parkings. Les drives continueraient également 

à se développer.  

Afin de soutenir la promotion des circuits-

courts et produits locaux, les collectivités 

encourageraient, par des mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƛǾŜǎ 

ŦŜǊƳƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳteurs de 

produits locaux accessibles 24/24h dans 

chaque commune, notamment dans les 

secteurs ruraux.  

 

 

Pour répondre aux objectifs des Plans Climats 

et réduire sa dépendance énergétique, la 

Flandre et Lys investirait massivement dans le 

développement des énergies renouvelables. 

Les nombreux espaces de parkings aménagés 

autour des zones commerciales seraient 

notamment utilisés pour la production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΦ  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴergie et donc des coûts de 

déplacement, le télétravail à la maison se 

renforcerait rapidement avec le déploiement 

ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

En cohérence avec les objectifs de valorisation 

du cadre de vie, lŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt 

garantiraient la préservation des paysages 

emblématiques dont la mise en tourisme serait 

soutenue ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀƛǊŜs de camping-cars. Conformément aux 

objectifs intangibles définis, elles assuraient 

également la réduction de la consommation de 

terres naturelles et agricoles.  
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Avis émis sur le scénario lors des débats en atelier  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ la Flandre et Lys, a été 

jugée peu durable et trop axée ǎǳǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ 

de grands logements devra par ailleurs être mesurée afin de prendre en compte les évolutions 

démographiques et notamment le vieillissement de la population. {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƛƭ ȅ ŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ōƛŜƴ 

par rapport à la demande.  

La poursuite du développement commercial périphérique est un modèle rejeté. Il apparait 

contradictoire avec les objectifs que souhaitent soutenir les collectivités en matière de revitalisation 

ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ƭƛŜƴ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

 

 



 

 
  17 EXPLICATION DES CHOIX 

SCENARIO 2 : LE SCENARIO HYPER-Connecté    

Dans ce scénario, la Flandre et Lys connaitrait 

une amélioration de son attractivité auprès des 

jeunes actifs. Ces derniers contribueraient à 

plus long terme, au moment de fonder leur 

famille, à assurer un regain de la natalité. Afin 

ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ 

de petits logements ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊŀƛǘΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

parc locatif public et privé. Le territoire 

instaurerait, ainsi, ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ parcours 

résidentiel plus complet.  

 

 
 

La Flandre et Lys chercherait à renforcer son 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ł 

développer les coopérations avec les territoires 

voisins.  

Le développement de la dorsale ferroviaire 

serait la priorité des politiques de mobilité. Des 

liaisons en ōǳǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

voisins, y compris la Flandre Occidentale belge, 

seraient également mises en service ou 

confortées dans les secteurs non desservis par 

ƭΩƻŦŦǊŜ de trainsΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎΣ ƘŀƭǘŜǎ 

ferroviaires Ŝǘ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

seraient progressivement aménagés en hubs 

multimodaux. Des liaisons douces seraient 

réalisées prioritairement vers ces hubs qui 

ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǾŞƭƻǎΦ  

/Ŝǎ ƴǆǳŘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ 

constitueraient également les points de départ 

de circuits touristiques. Des navettes 

électriques et des liaisons cyclables vers les 

pôles touristiques majeures seraient pour cela 

mises en place. 
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Sur le plan du commerce, le e-commerce et la 

livraison à domicile supplanteraient 

progressivement le commerce traditionnel et 

les pôles périphériques qui deviendraient en 

partie des friches à traiter. 

 [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

physiques se feraient prioritairement autour 

des gares routières et ferroviaires, afin des 

bénéficier des flux importants de passagers. 

Ces espaces deviendraient les lieux privilégiés 

des producteurs locaux pour développer les 

circuits de vente directe.  

 

 

Afin de répondre aux besoins de salariés 

extrêmement mobiles, les espaces de fablab et 

de coworking se multiplieraient autour des 

hubs de transports en commun, et lΩƛƴǘŜǊƴŜǘ 

mobile se généraliserait dans tous les espaces 

publics.    

 

      

 

Le développement de la télémédecine et des 

télé-services pallierait le manque de services 

en milieu rural. Des équipements permettant 

ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

seraient, à ce titre, installés dans chaque 

commune.  
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En cohérence avec les objectifs de valorisation 

Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

garantiraient la préservation des paysages 

emblématiques. Conformément aux objectifs 

intangibles définis, elles assuraient également 

la réduction de la consommation de terres 

naturelles et agricoles.  

 

Avis émis sur le scénario lors des débats en atelier  

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƛƴŦƭŞŎƘƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la Flandre et Lys. Il mise sur une attractivité 

renouvelée auprès des jeunes ménages, une organisation du territoire moins axée sur un 

développement routier et la valorisation de la multimodalité, et une diversification des lieux de 

développement économique.  

Le développement des différentes formes de transports collectifs, la constitution de hubs accessibles 

en liaisons douces et le renforcement du positionnement du territoire en région, proposés par ce 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǎƻƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞǎΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

de fablabs et de coworking sont également jugées pertinentes et répondent aux enjeux de la Flandre 

et Lys.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŘŜǎ ƛƴǉǳƛŞǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩe-commerce, de la livraison à 

domicile et des services à distances. Les craintes sont exprimées sur la perte du lien social et du vivre 

ensemble.  
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SCENARIO 3 : LE SCENARIO HYPER-Proximité  

Dans ce scénario, la Flandre et Lys miserait 

principalement sur la valorisation de ces 

ressources endogènes.  

Le territoire ne chercherait plus 

nécessairement à attirer de nouveaux ménages 

et connaitrait une stabilisation de sa 

population liée à une diminution du solde 

migratoire. En conséquence, le vieillissement 

de la population serait plus rapide et les 4 

générations seraient représentées dans des 

proportions similaires au sein du territoire.  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŀǇƛŘŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŞƴƛƻǊǎ, 

avec la réalisation de résidences adaptées dans 

des quartiers intergénérationnels proposant 

une offre plus importante de petits logements. 

Les stratégies numériques seraient également 

ƳƛǎŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

aux besoins des séniors en généralisant les 

télé-services et la domotique.  

Au sein des espaces pavillonnaires, les 

demandes de division de parcelles 

augmenteraient de la part de ménages 

vieillissants souhaitant quitter leur grand 

logement mais désireux de rester dans leur 

commune. 

 

 

 

Les politiques de mobilité seraient 

principalement orientées sur un recours plus 

massif au vélo et à la marche à pied pour les 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴǎΦ 5ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

aménagements seraient entrepris afin de 

développer les liaisons douces. De nouveaux 

services de transports en commun seraient 

déployés pour répondre aux besoins de 

déplacements internes au territoire. 

 

 

 

Sur le plan économique, les stratégies mises en 

ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ, en lien avec le vieillissement 
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de la population, essentiellement mobilisées 

ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ 

personne, au bien-être, et à la santé. 

La Flandre et Lys miserait également sur le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇŜǘƛǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 

proximité, plutôt que sur la réalisation de 

ƎǊŀƴŘǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

déplacements doux, ces zones artisanales 

seraient implantées au sein du tissu urbain.   

 

       

 

Le commerce de centre-ville et de centre-

bourg, les marchés locaux et la vente directe à 

la ferme seraient plébiscités et soutenus par 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ. 

Les politiques de stationnement favoriseraient 

Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 

rotations rapides des visiteurs afin de 

dynamiser le commerce local.  

 

 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭes 

collectivités soutiendraient ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ 

ōƻƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 

favorisant leur mutualisation au sein de 

Maisons de Santé et de Maisons de Services.  

 

 



 

 
  22 EXPLICATION DES CHOIX 

 

En cohérence avec les objectifs de valorisation 

Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

garantiraient la préservation des paysages 

emblématiques. Leur mise en tourisme serait 

ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

randonnée et le tourisme vert. Conformément 

aux objectifs intangibles définis, elles 

assuraient également la réduction de la 

consommation de terres naturelles et 

agricoles. 

 

 

Avis émis sur ce scénario lors des débats en atelier 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƛƴŦƭŞŎƘƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la Flandre et Lys. Il mise sur un 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜƴŘƻƎŝƴŜ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜs et de villages.  

Le scénario est jugé pertinent pour le maintien du lien social et du vivre ensemble au sein de la Flandre 

et Lys. Le soutien au commerce de proximité, aux liaisons douces et la préservation du maillage de 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎΦ  

5Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞƳƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des demandes de division parcellaire en tissu pavillonnaire.  
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Les débats autour des trois scénarios 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ 

ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

intermédiaire soutenant :  

- [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

résidentielle du territoire, notamment 

vis-à-vis des jeunes ménages, 

- Un développement endogène 

favorisant ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ,  

- Une mobilité renouvelée valorisant la 

multimodalité,  

- La maitrise du développement 

commercial périphérique, 

- La ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ 

de villages. 

Les objectifs intangibles repris dans chacun des 

scénarios ont également été intégrés :  

- Réduction de la consommation 

foncière,  

- tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire moins consommateur 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ,  

- Préservation des paysages.  

 

/Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

essentiellement sur les objectifs du scénario 2 

hyper-connecté et du scénario 3 hyper-

résidentiel, comme détaillé dans le tableau 

suivant :

 

Enjeux  Choix retenu  

Attractivité du territoire  

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
identifiée comme facteur positif de développement. Il souhaite notamment 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ [ȅǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
Dans ce domaine les choix retenus correspondent principalement au 
ǎŎŞƴŀǊƛƻ н ƘȅǇŜǊ ŎƻƴƴŜŎǘŞΦ [ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 
interƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
scénario 3 hyper-proximité est également intégré.  

Habitat  

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec les évolutions démographiques projetées afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ н ƘȅǇŜǊ-
connecté et 3 hyper-proximité qui prônent un accroissement de la part de 
ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 
anticipation du vieillissement de la population.   

[9 twhW9¢ 5Ω!a9b!D9aENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES ISSU DU DEBAT   
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Mobilité  

[Ŝ {/h¢ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 
individuelles en soutenant le développement des transports en commun, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 
dΩŜƳǇƭƻƛǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ł ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ [ȅǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŜ Ł 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ [ȅǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ ŎŜ 
sens, il répond principalement au scénario 2 hyper-connecté.  
Il reprend néanmoins les ambitions de développement des mobilités douces 
promues dans le scénario 3 hyper-proximité. 
Les projets de développement du réseau routier évoqués dans le scénario 1 
hyper-résidentielle sont centrés sur la poursuite de projets envisagés de 
longue date représentant un enjeǳ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : le 
réaménagement de la RD642 avec le contournement entre Renescure et 
Hazebrouck et le désenclavement de la vallée de la Lys.  

Développement 
économique  

En lien avec les objectifs du scénario 2 hyper-connecté, le SCOT entend 
soutenir un développement économique local en priorisant la mobilisation 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƴǆǳŘǎ 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9uro-région, notamment 
ƭŀ ŘƻǊǎŀƭŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ κ ǇƾƭŜǎ ƎŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳΦ  
[Ŝ {/h¢ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 
proximité proposé dans le scénario 3 hyper-proximité par le 
développement de zones artisanales accolées au tissu urbain et la 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ 
et de villages. Il entend également poursuivre le développement des 
activités agricoles et agroalimentaire. 
Le développement économique autour des principaux axes routiers 
évoqués dans le scénario 1 hyper-ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳΦ Lƭ Ŝǎǘ 
Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !нр ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǳƴ 
Ǉǳƛǎǎŀƴǘ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ƴŜ 
prévoit pas la création de zoƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŦǳǘǳǊ 
contournement entre Renescure et Hazebrouck.    

Commerce  

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
du scénario hyper-proximité en encadrant strictement les développements 
péǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
villages, et en encourageant les circuits courts.  
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 
villes et de villages, de production de logements au plus près des services 
et commerces, et de valorisation des espaces publics, visent à soutenir ces 
objectifs.  
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Services  

Dans la lignée des orientations relative au commerce, le projet de SCOT en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
hyper-ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜƴǘres de villages ont pour ambitions 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/h¢ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
en Flandre et Lys. Le projet de territoire vise à conforter cette armature.   

Tourisme  

[Ŝǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/h¢ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
dans les objectifs du scénario 3 hyper-ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
du patrimoine bâti, notamment via le réseau des villages patrimoine et du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜǎ 
maillant le territoire.  

Climat / Energie  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
aménagement moins consommateur en énergie repris dans les 3 scénario. 
Il vise à la fois à réduire les consommations énergétiques et à valoriser le 
potentiel local de développement des énergies renouvelables.  

Foncier  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
consommation des espaces naturels et agricoles communs aux 3 scénarios. 
Il propose pour cela un recours plus massif aux potentiels en 
renouvellement urbain et densification de la trame urbaine et 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł 
ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Préservation du paysage 
et du patrimoine  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾŀƭƛŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛƴǘŀƴƎƛōƭŜ de valorisation du cadre de 
vie, de préservation des paysages et des patrimoines bâtis communs aux 3 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎΦ Lƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
Flandre et Lys.  

 

Au regard de ces éléments le Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durables se structure en quatre grands axes 

transversaux : 

- !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ CƭŀƴŘǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ 

que territoire économiquement 

structurant en région en valorisant ses 

atouts ; 
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- Valoriser les complémentarités et 

organiser les solidarités territoriales au 

sein de la Flandre et Lys et à ses franges 

immédiates ; 

- LƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire en intégrant les nouveaux 

contextes numériques et 

énergétiques ; 

- Assurer collectivement la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ. 

 

AFFIRMER LA FLANDRE ET LYS EN TANT QUE TERRITOIRE ECONOMIQUEMENT STRUCTURANT EN 

Région EN VALORISANT SES ATOUTS 

Conformément aux enjeux du renforcement 

des partenariats avec les territoires voisins, 

ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ local et de 

valorisation des atouts économiques de la 

Flandre et Lys mis en avant dans le diagnostic, 

cet axe vise à valoriser et renforcer le 

positionnement du territoire au sein de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ euro-régional. Il se décline en cinq 

objectifs : 

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

infrastructures majeures ; 

- Maintenir un espace agricole majeur 

en région ; 

- Affirmer le territoire comme 

destination touristique ; 

- Préserver un aménagement 

commercial équilibré ; 

- CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ǳƴ 

moteur du développement 

économique ; 

- La préservation du cadre de vie comme 

élément moteur du développement 

local. 

Dans ce domaine, le territoire rompt avec une 

ƭƻƎƛǉǳŜ ǇǳǊŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ 

relations avec les territoires voisins et de son 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ {ƛ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! нр ǊŜǎǘŜ ǳƴ 

axe important de développement, le PADD 

propose une vision multimodale du territoire 

en affirmant également les potentiels que 

représentent :  

- La dorsale ferroviaire, 

- [ŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Ł ƎǊŀƴŘ 

gabarit.  

La Flandre et Lys réaffirme également ses 

atouts différenciant dans des filières 

économiques où il peut avoir un véritable 

leadership en région, tels que le tourisme de 

ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

Il rappelle aussi sa volonté de ne pas importer 

ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǉǳƛ 

ƳŀǊǉǳŜ ŘŞƧŁ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

territoires. Le projet mise donc sur un soutien 

au commerce de proximité confortant les 

ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ et une maitrise 

des développements périphériques.    

Le territoire assume également la poursuite du 

développement résidentiel qui peut constituer 

un moteur de croissance. Celui-ci ne devra 

toutefois pas se faire au détriment des facteurs 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ Lƭ ŘŜǾǊŀ ŀƛƴǎi garantir la qualité 

urbaine, la valorisation des paysages 

emblématiques et la préservation des milieux 

naturels et agricoles.  

 

Valoriser les complémentarités et organiser les solidarités territoriales au sein de LA FLANDRE ET LYS 

et à ses franges immédiates 

Le diagnostic a démontré que la Flandre et Lys 

était un territoire aux multiples facettes. Cette 

diversité, associée à un cadre de vie de qualité, 

constitue un élément fort de son attractivité et 

du bien-être ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 

conserver.   
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A ce titre, cet axe vise à préserver le bien être, 

le vivre ensemble et la qualité du lien social en 

Flandre et Lys. Il se décline en cinq objectifs : 

- Promouvoir un développement 

territorial qui favorise le vivre 

ensemble et les liens sociaux ; 

- Valoriser les complémentarités 

économiques internes au territoire ; 

- Assurer un développement 

commercial harmonieux ; 

- Valoriser les sites de développement 

touristique majeurs et les mettre en 

réseau ; 

- Poursuivre les démarches en faveur de 

la reconquête de la biodiversité. 

Dans ce domaine, le territoire insiste sur la 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements devant répondre aux besoins de 

quatre générations. Il réaffirme les objectifs de 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

générationnelle dans la définition des 

politiques de logements et les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Cette approche équilibrée du développement 

est aussi déclinée dans le domaine 

économique. En complément du potentiel des 

grandes infrastructures inscrivant le territoire 

ǎǳǊ ƭΩŞŎƘƛǉǳƛŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŜ t!55 ƛƴǎƛǎǘŜ sur les 

perspectives de croissance de la trame agricole 

autour du développement artisanal, 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻ-alimentaire.  

Les enjeux ŘΩǳƴ développement harmonieux 

du commerce y sont rappelés. Le PADD appelle 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎǆǳǊǎ ŘŜ 

villages au service du commerce de proximité 

et du lien social. A contrario il entend rompre 

avec les logiques purement routières de 

développement commercial, en maitrisant 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΦ  

La reconquête de la biodiversité constitue 

également un facteur essentiel du bien être des 

habitants et de la qualité de vie en Flandre et 

Lys. Elle constitue aussi un enjeu économique 

majeur au travers de la mise en tourisme des 

milieux naturels dans une euro-région 

particulièrement urbanisée. 

  

LƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire en intégrant les nouveaux contextes numériques et 

énergétiques 

Le diagnostic de territoire a démontré que face 

aux nombreuses mutations écologiques, 

énergétiques ou technologiques en cours, 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de la Flandre et Lys dépendrait de 

sa capacité à proposer un modèle 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜǊǘǳŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ 

dans les mutations sociétales générées par les 

nouvelles technologies.  

 

A ce titre, cet axe entend permettre à la 

Flandre et Lys dΩŀƳƻǊcer un changement 

profond dans sŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

au travers des cinq objectifs suivants :  

- Articuler les stratégies de 

développement urbain et de 

déplacement pour favoriser de 

nouvelles mobilités ; 

- wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ; 

- Intégrer dans les projets la gestion des 

risques de toutes natures ; 

- Promouvoir un territoire 

énergétiquement sobre ; 

- Accompagner les évolutions 

numériques. 

Afin de promouvoir un aménagement du 

territoire énergétiquement plus sobre, le 

tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Développement 

Durables insiste sur la nécessaire approche 

multimodale des politiques de mobilité. Cette 

ambition passera par une meilleure prise en 

compte dans les choix de développement 

urbain des enjeux relatifs aux déplacements. 

Les projets développés sur le territoire devront 

favoriser un recours plus massif aux transports 

collectifs et à la mobilité douce. Ils devront 
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valoriser prioritairement les secteurs proches 

des services / équipements et desservis par les 

transports en commun, prévoir les 

aménagements nécessaires et accroitre les 

densités. Compte tenu de la configuration du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

exclue du projet de développement durable 

ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

usages (véhicules propres, partage de 

véhicules, Χ). 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ ǉǳΩŀƳƻǊŎŜ la 

Flandre et Lys nécessitera de repenser 

pleinement les logiques de développement 

urbain qui devront garantir une gestion frugale 

Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘŜ mieux anticiper les 

risques de toutes natures et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

devra aussi concourir à une plus grande 

sobriété énergétique. La priorité sera donnée à 

ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

όƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴΣ Χύ et au 

développement des énergies renouvelables. Le 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 

peut permettre de répondre aux différents 

enjeux. Néanmoins, des éléments de vigilance 

ǎƻƴǘ ǇƻƛƴǘŞǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜnt pas une 

disparition des services physiques et donc du 

lien social.  

 

 

Assurer collectivement la mise en ǆǳvre dΩobjectifs partagés 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ 

observées au cours des quinze dernières 

années, la Flandre et Lys a validé au travers de 

la révision du Schéma de Cohérence 

Territoriale un projet de développement 

ambitieux. Il mise sur une poursuite de la 

dynamique démographique lui permettant 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мрл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ 

ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ Ŝƴ 

conséquence la production de 13 200 

logements. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ 

devra se faire dans un cadre partagé. Elle 

ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜsΣ ǎǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝǎ t[¦ Ŝǘ t[¦L 

permettront de préciser les objectifs du SCOT à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

intercommunalités. 

 

Les objectifs du SCOT seront également 

traduits par lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

communautaires développées sur chacune des 

intercommunalités (stratégie habitat, 

développement économique, mobilités, Plans 

/ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΣ Χύ. 

La déclinaison du projet de territoire 

nécessitera de poursuivre sur le long terme la 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

ǉǳƛ ŀ ǇǊŞǾŀƭǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊŀ ǎǳǊ :  

- Un suivi ς évaluation en continu sur la base 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

annuelle  

- Des bilans triennaux comparant les 

trajectoires de développement esquissées 

Řŀƴǎ ƭŜ {/h¢ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

du territoire  

- Une rencontre semestriŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des partenaires permettant de faire le point 

ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

éventuelles difficultés rencontrées.  
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! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ 

et des échanges menés avec les partenaires du 

{/h¢Σ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) a été organisé en deux 

grandes parties, ǇǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ 

ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ {/h¢Φ 

La première partie, intitulée « créer les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
territoire en valorisant les complémentarités 
internes », fait référence aux deux premiers 
axes du PADD. Elle traite du positionnement de 
la Flandre et Lys Řŀƴǎ ƭΩŜǳǊƻ-région et ses 
connexions avec les territoires voisins, mais 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Řǳ 
territoire et de la manière dont les solidarités 
sont préservées et développées. Les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇƭŀŎŞŜǎ 
dans cette partie et traitent une vision supra-
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǉǳƛ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǾŜƴƛǊΦ 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳlture traitent 
également de la relation de cette activité avec 
les autres enjeux ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/h¢Φ [Ŝ 
dénominateur commun de ces deux approches 
est la gestion économe du foncier. 
 
La seconde partie, intitulée « prendre en 

compte les transitions en cours en innovant 

Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », permet de 

décliner les troisièmes et quatrièmes axes du 

PADD : 

- LƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire en intégrant les nouveaux 

contextes numériques et énergétiques  

- Assurer collectivement la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΦ  

Elle traite du positionnement du SCOT dans 

ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

assurant une gestion frugale du foncier, des 

ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎΣ Ře respect de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ Ře vie et de la 

valorisation des paysages.  

Les orientations relatives au commerce sont 
ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Artisanal et Commercial (DAAC).  
 
[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ 
Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŞŘƛŞ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ Řƛǎǘƛƭƭée 
dans la seconde partie, en fonction des 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 
Les orientations et objectifs sont illustrés par 
des cartes de synthèse et des cas de figure pour 
faciliter la compréhension des règles lors de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

 
 

[ΩhwD!bL{!¢Lhb 5¦ 5h/¦a9b¢ 5ΩhwL9b¢ATIONS ET 

5Ωh.W9/¢LC{  
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SŎƘŞƳŀ ƛƭƭǳǎǘǊŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

objectifs 
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[Ŝ 5hh Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ 
transversŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
objectifs afin de favoriser une approche 
multithémaǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

A ce titre, pour plusieurs thématiques une 
synthèse non exhaustive a été établie des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ de 
prendre en compte de manière transversale.
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HABITAT & twhW9¢{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 
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EXPLOITATIONS AGRICOLES  
 

 

 

 

  


